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commerce { mais le premier étnit «i complet,
i|u'on l'aperçut qu'un nouveau Code Remit
inutile, et t|Uo toutes !<•« dinponilions, tlont

pourraitM compoeer le Code de Conimerco,
se trouvaient déjà dont lo CchIo Civil.

Il avait été résolu, délie commencement
du travail des commisMiires, qu'ausiitût

qu'un rapport important serait prêt, il lorait

adreué aux juges, niiu qu'il lissent leurs

commentaires et préientasient leurs objec-

tions. Cette réiolution a été nccumplio à

la lettre de la part dei oomminnires; mois
il n'y a qu'un seul juge qui ait répondu i

l'attente du gouvernement i cet égard, et

qui nit est envoyé ses observations, l'Hon.

juse Winter. Le Code n ou trùs peu de
publicité just^u'à présent, et ce|iendant il u

déjà rendu do grands services aux avocats

et nux juges ; c'est la meilleure preuve de
sa grande utilité dans l'avenir. Chacun
connaît les graves difficultés qu'eut i sur-

monter la Franco, avant d'en venir i la

réalisation du projet du Code qui fuit

aujourd'hui l'udmireliun du monde entier.

Il ne serait pas juste cependant de laisser

toute la gloire de cette entreprise à notre

siècle. Louis XIV, Louis aV, Colbert,

Lamoignon, D'Agtiesseau ont l'honneur

d'avoir conçu ce projet, que diverses oir-

constances les ont empêchés de mettre à

exécution. Mail c'est à Napoléon I que
revient la plus grande part de la gloire, et

on ])eut dire avec lord Drougham qu'il

pourra se présenter i la postérité avec sou

Code i la main. Louis XIV, aidé des

conseils de Lamoignon, avait résolu de
codifier lescoutumes de France; les grandes

coutumes étaient alors au nombre de 60 ot

les petites étaient au nombre de plus de
200, ca qui faisait dire à Voltaire qu'en

France, on changeait de loi chaque foii

qu'on changeait de chevaux de poste.

Louis XIV, après avoir établi l'unité de la

monarchie sur les ruines de la féodalité, fit

organiser par Lamoignon, une commission
2ni s'occuin pendant deux ans de la codi-

cation, mais sans produire d'autre résultat

qu'un ouvrage de la plus grande utilité,

les arrêtés de Lamoignon. Voyant que
son projet ne pouvait être exécuté, Louis

XIV publia ses ordonnances si connues de
1667, 167:^, 1681, et autres, qui ont servi

de base au Code Napoléon. Depuis cette

époque, la codification ne cessa de pro-

gresser sous difftrentes formes, jusqu'à la

constituante qui décréta riiiiirormité des

lois de la France. L'Assemblée Législative

et laConvention se succédèrent,sans mettre

i exécution le projet do la Constituante.

Sous la Constituante cependant, Camlm-
cérès présenta un projet de code qui fut

rejeté, parce qu'on ne le trou\'ait pas assez

révolutionnaire ; il s'était guidé dans son
travail sur la coutume de Paris, sur le droit

romain et sur les ordonnances. Le travail

fut repris par le premier consul, et après

quatre mois de travail, la commission qu'il

avait nommée présenta son rapport, qui
n'était en grande partie que la reproduction

du travail de Cambacérès, ce qui explique

pourquoi il fut fait en si peu de temps. Il

fut promulgué e^^ 1804.

On a dit que la commission du lia»

Canada avait siégé longtemps. Voici ce

qu'il y n de vrni à cet égard. I.a commis-
sion flit or^nisée en (évrior, I8.^9, mois
de suite In juge Day partit iMUir l'Kiirope,

d'où il ne rt-viut nue dans i'élé. l'uis le

juge Moriii Ait molade |iendant près de six

mois, et ee ne fut que vers le mois du
Juillet que les commissaires commencèreiil
leur travail, qui a ainsi duré quatre uns.

Le Code do Procédure Civile est aiwo;;

avancé, et il |iourra prochainement être

promulgué. Le code aujourd'hui devant
les cliunibreN est une (Piivro im|>ortni)tt>.

8i le Canada veut grandir, s'il veut con-

server son individualité et sa nntioiialilé,

rien ne som plus cajublo de réaliser ses

pspérniiresiiuo l'adoption d'un code de lois.

Le iKuiplo romnin fiit grand, surtout ]>iir

ses lois ; ses cotinuêtes sont séporéos, suii

nom mémo est disiniru, mais ses lois ont

survécu à son Hnéantisscmoiit, et il n

iiniKwé ses lois i ses vainqueurs. Le nom
de Na|)oléoii sera plus célèbre |iar les lois

(jii'il II établie!! que pr les coiimiétes qu'il

a fuitcti. 11 fut obligé d'ubniidonner non

rôle do domiiiuleur do l'KuroiH<, niiiis mm
Code est resté, moins IcsdisiKuiitions sur le

divorce et sur les sulistitiitions nu second'

degré.

(jiiaiid 1rs lois du Dus Cuuudu |)oiirroiit

être mieux connues, que l'étude et l'appli-

cation en seront plus faciles, nos voixinsdu

Haut Cunuda ot des ]iruvinces du goiftt

nous l'emprunteront; et il aura hou influ-

ence dans lu confédération, si elle a lieu.

Le droit criminel reste intact. Il tient

de l'ordre jiublic et l'un a pos cru avaiila-

goux d'y rien changer, et nous devons le

conserver tel qu'il est iiruniiilgué en Angle-
Possétlant le droit criminel anglaisterre

et le droit civil romain, nous avons In

meilleur système légal qu'aucun |)euple

puisse posséder. A pro|io8 du droit criminel,

je ne puis ne {tas faire mention d'un lioninio

qui a contribué, pour une grande |iurt, i

fitcilitcr son étude et son apulicutioii dans
notre pays. Je veux i>nrler du juge Black,

juge de l'amirauté, qui a pro|>osé, en 1841,

l'adoption des actes de sir Robert Peel, qui

guident l'administration de la justice crimi-

nelle en ce pays, -depuis cotto époque.

J'apprécie i une haute valeur les talents

aussi grands que la modestie do l'hon. juge

Black, et je les ai fait apprécier i mes
amis. Je ne dois pas non plus oublier, «n
parlant de ceux (|ui ont contribué nu progrès

de la législation du |>ays, AI. VVickstced,

3ui a pris une si large jHirt i la rédaction

es statuts.

ÏA mode de promulRatiou du Code sera

le même à peu presque celui qu'on n suivi

pour les statuts refondus. Le gouverneur
signera un rûle du Code, <pii sera aussi

signé par les greffiers de l'assemblée légis-

lative et du conseil législatif. Les amen-
dements rapportés |iar le comité, seront

réunis en une cédule, Inquelle sera soumis.-

au parlement, et ses amendements seront

incorporés dans le Code par les commis-
saires eux-mêmes. Puis Son Excellence

fixera par proclamation le jour où le Code
deviendra définitivement en force,

L'hon. proc-gén. Cartier reprend son

siège au milieu des applaudissements de
toute la chambre.


